
Présentation synthétique du port de plaisance de Calais 

 

L’activité Plaisance concerne l’exploitation d’une partie du « bassin ouest » (262 postes pour 

abonnés et plaisanciers de passage), des 17 mouillages d’attente dans le fond de l’arrière 

port, et des 45 mouillages sur bouées organisés dans le bassin d’échouage du Paradis pour 

les petits bateaux de pêche-plaisance. 

L’organisation actuelle des mouillages du bassin ouest et leur nombre résulte des travaux 

d’équipement et d’aménagement effectués depuis 2003 le long des terre-pleins affectés à la 

plaisance. 

L’activité initialement commerciale de cet ancien bassin et sa localisation en limite immédiate 

de la zone urbaine Calais-Nord au débouché de son axe principal, expliquent l’organisation 

actuelle des terre-pleins qui l’entourent : 

- Au sud du bassin, au débouché de l’avenue de la Mer, un grand espace réservé à des 

usages urbains occasionnels ou saisonniers : stationnement VL (véhicules légers), 

cirques, foires et manifestations diverses, stationnement saisonnier de camping-

cars…, 

- Plus vers l’ouest, une zone utilisée par le centre de formation AFT – IFTIM (Institut de 

Formation aux Techniques d’implantation  et de Manutention) pour la formation à la 

conduite des poids lourds, et des espaces clos. 

En rive Nord, le long du quai, sont implantés 10 pontons pour les bateaux abonnés et de 

passage.  

Les terre-pleins accueillent les services : bureau d’accueil – clubhouse – bloc sanitaire, 

zone de levage de bateaux avec le mât de charge et l’élévateur à bateaux, l’aire de 

carénage et, depuis 2006, un accastilleur qui y a créé un magasin et développé des 

activités de réparation navale. Le reste des espaces disponibles est utilisé pour le 

stationnement à terre des navires. 

 

En résumé, les installations et appareils mis à la disposition de la navigation de plaisance 

sont les suivants : 

- bâtiments d’exploitation et d’accueil et locaux de toute nature pour les besoins des 
usagers du port de plaisance  hors partie du  club-house bénéficiant d’une 
Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT) de petite restauration. 

- terre-pleins comprenant les aires de stationnement des voitures et des navires à terre 
- pontons, bouées d’amarrage,  
- aire de carénage 
- appareils de manutention pour la mise à terre des bateaux (un mât de charge de 3 

tonnes et un élévateur à bateaux de 35 tonnes). 

-  équipements accessoires pour parfaire le bon fonctionnement du port, notamment 

les installations sanitaires et les réseaux d’assainissement  

- les installations d’avitaillement dont la pompe à gazole pour les bateaux, le réseau de 

distribution d’eau potable, d’éclairage, de distribution d’électricité et de Wi-Fi et les 

installations de réparations. 

 



Concernant l’occupation des bassins, 241 contrats ont été renouvelés au bassin ouest et il 

reste une place à attribuer pour un bateau de 7m à 8.5m. Au bassin du Paradis (bassin 

d’échouage) 21 bouées ont été attribuées et 24 sont disponibles. 


